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Monsieur le président,  

La délégation du Burkina Faso vous adresse ses félicitations pour votre 

élection à la Présidence de la 68e session du Comité ainsi q’aux aux membres 

du Bureau et vous assure de son entière coopération. Elle remercie Mme Aart 

Holla-Maini, Directrice du Bureau des affaires spatiales pour ses remarques 

préliminaires et le Secrétariat pour les préparatifs de la session.  

Le Burkina Faso est solidaire à la déclaration du G77 + la Chine et ajoute les 

commentaires suivants à titre national. 

 

Monsieur le Président,  

Le Burkina Faso accorde une grande importance au travaux du Comité en 

faveur du renforcement de la coopération interrégionale et internationale afin 

de développer les capacités régionales et locales pour répondre aux défis 

spécifiques. Le renforcement des capacités et l’assistance technique 

demeurent des éléments clés pour le transfert de connaissances et le 

développement d’expertises. 

 

Le Burkina Faso insiste sur l’importance du respect du principe de non- 

militarisation de l’espace, qui implique qu’il ne doit être utilisé pour le 

placement ou le déploiement d’armes, de quelque nature que ce soit. 

Le Burkina Faso soutient que l’exploration et l’utilisation pacifiques de l’espace 

doivent bénéficier à tous les pays, sans discrimination conformément au droit 

international et au Traité sur l’espace extra-atmosphérique. Ces activités 

doivent respecter le principe de non appropriation et être coordonnées sous 

l’égide des Nations Unies, de manière inclusive et consensuelle. 

 

Dans le cadre du développement durable, le Burkina Faso souligne que 

l'utilisation responsable de l’espace extra-atmosphérique doit prioriser le 

renforcement des capacités pour réduire les inégalités en Afrique et mobiliser 



les ressources nécessaires. L’investissement dans les technologies spatiales, 

notamment à travers l’éducation, la science et technologies, est un levier 

d’autonomisation des femmes et des jeunes. C’est pourquoi le Burkina Faso 

déroule des programmes et projets dans ce domaine, notamment à travers 

son premier projet spatial dénommé Burkina Sat1 conçu par des experts 

nationaux en 2019. 

 

Le Burkina Faso appelle donc au renforcement du financement pour permettre 

à l’UNOOSA de poursuivre efficacement ses programmes d’assistance 

technique et de renforcement des capacités au profit des pays en 

développement. 

 

Sur ce, je vous remercie 


